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ARTICLE 6 
 (Art .L.111-10 du code de la construction et de l'habitation) 

Compléter le troisième alinéa de cet article par les mots :  

« par un réseau de chaleur ou par cogénération ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit d’une application stricte de la directive "efficacité energétique des bâtiments", 
visant à promouvoir tous les systèmes énergétiques vertueux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


